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Fusion des commissariats : quel avenir pour la sécurité au Creusot ?
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Texte de la question

M. Aurélien Dutremble interroge M. le ministre de l'intérieur sur le projet de fusion des commissariats de police
nationale du Creusot et de Montceau-les-Mines, évoqué ces derniers mois par les services de l'État en Saône-
et-Loire. Cette perspective suscite une vive inquiétude parmi les habitants, les élus locaux ainsi que les
personnels concernés, dans un territoire déjà confronté à une hausse préoccupante des faits de délinquance,
notamment liés au trafic de stupéfiants et aux violences qui l'accompagnent. Le Creusot et son bassin de vie
connaissent en effet, depuis plusieurs années, une progression des trafics de drogue, des atteintes aux biens et
des troubles à l'ordre public, nécessitant une présence policière forte et de proximité. Dans ce contexte, de
nombreux citoyens redoutent qu'une telle réorganisation ne conduise, à terme, à la disparition effective du
commissariat du Creusot, avec pour conséquence une baisse de la présence policière sur le terrain, un
allongement des délais d'intervention et un affaiblissement du maillage territorial des forces de sécurité
intérieure. Or dans un bassin de vie marqué par des enjeux industriels majeurs, une activité économique en
développement et une population importante, la présence d'un commissariat pleinement opérationnel au
Creusot constitue un enjeu essentiel, non seulement en matière de sécurité publique, mais également
d'aménagement du territoire et d'égalité d'accès au service public. À ce jour, les élus comme les habitants ne
disposent d'aucune visibilité claire sur les intentions exactes du Gouvernement concernant cette réorganisation,
ni sur ses conséquences concrètes pour la sécurité quotidienne des habitants. En conséquence, il lui demande :
où en est précisément, à ce jour, le projet de fusion des commissariats du Creusot et de Montceau-les-Mines ; si
le maintien d'un commissariat de plein exercice au Creusot est garanti ; quels seraient les impacts concrets de
cette réorganisation sur les effectifs, l'accueil du public, les capacités opérationnelles ainsi que la lutte contre la
délinquance et le trafic de stupéfiants ; de quelle manière les élus locaux concernés, notamment le maire du
Creusot et le député de la circonscription, seront associés à la réflexion avant tout arbitrage définitif ; et quelles
garanties l'État entend apporter afin que cette réforme ne se traduise pas par une diminution de la sécurité pour
les habitants du Creusot et de son bassin de vie.
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